
ÉLECTIONS
Du 3 au 10 décembre 2026Professionnelles

JE VOTE UFAP UNSaa Justice

Moniteurs de sport : 
Reconnaître la spécialité, 
respecter le métier, 
ouvrir des perspectives !

Moniteurs de sport : 
Reconnaître la spécialité, 
respecter le métier, 
ouvrir des perspectives !



Dans les établissements, le sport existe encore grâce 
à l’engagement et le professionnalisme des 
moniteurs…

Mais la réalité est brutale : spécialité invisible, 
carrières bloquées, missions dévoyées.

Pas de doctrine claire ! Pas de pilotage ! Pas de 
reconnaissance !

Le moniteur de sport est partout sauf là où les 
décisions se prennent. 

• Utilisé comme variable d’ajustement

• Remplacé par des contractuels précaires

• Privé de perspectives sans renoncer à sa spécialité

Pour l’UFAP UNSa Justice, bien plus qu’un non-sens, 
c’est une faute politique, c’est du mépris professionnel !



II. �Nos exigences
1. �Une spécialité structurée, pilotée, 

autonome

L’UFAP UNSa Justice revendique un plan 
national ambitieux pour redynamiser la 
spécialité de moniteur de sport :
• �Une cartographie nationale claire.
• �La création de coordinateurs sportifs 

dans chaque direction interrégionale.
• �Un département dédié au sport 

pénitentiaire. 
Les moniteurs de sport doivent occuper 
chaque emploi qui concerne la filière. Ils 
doivent piloter les activités sportives des 
établissements et disposer d’une véritable 
autonomie d’action.

2. �Une doctrine d’emploi claire et protectrice

L’UFAP UNSa Justice exige une doctrine 
d’emploi nationale, écrite et opposable.  
Une doctrine pour préciser ce qu’est le 
métier et dire ce qu’il n’est pas.
• �Fin des missions détournées
• �Non aux utilisations abusives
• �STOP au bricolage local
Un métier ! Une spécialité !  
Une reconnaissance !

I. �Ce que vivent  
les moniteurs de 
sport

L’UFAP UNSa Justice dénonce l’absence 
totale de stratégie nationale à la DAP.
Pour les moniteurs de sport, c’est 
l’improvisation permanente et le 
détournement des missions qui vident la 
spécialité de son sens :
• �Des postes non ouverts en mobilité.
• �Des vacances de postes dissimulées.
• �Des formations inexistantes ou 

inadaptées.
• �Une reconnaissance indemnitaire 

indigne des responsabilités et des 
missions exercées.

• �Une contractualisation rampante des 
emplois et une précarisation des 
missions.

Le sport en prison n’est pas un gadget ou 
une animation farfelue ! Le sport en milieu 
carcéral est un levier de prise en charge de 
la population pénale, un levier de sécurité, 
de régulation de la détention, de prévention 
des violences et de réinsertion.
Et pourtant, il est traité comme 
accessoire… 



3. �Zéro précarité, zéro contractualisation

L’UFAP UNSa Justice s’oppose fermement :
• �À la contractualisation et aux 

recrutements précaires.
Le sport en milieu pénitentiaire doit être 
assuré par des personnels statutaires, 
formés et reconnus.

4. �Une mobilité transparente et respectée

L’UFAP UNSa Justice exige :
• �L’ouverture de tous les postes vacants 

de moniteur de sport lors des campagnes 
de mobilité des spécialistes.

• �La publication de l’intégralité des 
postes restés vacants après la sélection 
professionnelle.

5. �Une formation certifiante

L’UFAP UNSa Justice revendique une 
formation initiale certifiante, débouchant 
sur un diplôme reconnu et garantissant la 
qualité des pratiques et la reconnaissance 
professionnelle.

L’UFAP UNSa Justice exige :

• �L’accès à une certification inscrite au 
RNCP pour les moniteurs non diplômés 
d’État qui le souhaitent via la formation 
continue et/ou le CPF.

• �Une formation continue spécialisée, 
adaptée aux réalités du terrain : publics 
violents, troubles du comportement, 
radicalisation, criminalité organisée, 
situations à haut risque.

Former les personnels n’est pas un luxe, 
c’est une obligation !

6. �Une reconnaissance indemnitaire  
à la hauteur

l’UFAP UNSa Justice exige :
• �Une augmentation conséquente du 

complément forfaitaire de l’ICP à 1 500 €.
• �Une revalorisation de la prime 

d’habillement.
• �Des tenues adaptées, spécifiques aux 

missions et aux lieux d’affectation.
Responsabilités accrues, exposition réelle 
et reconnaissance minimale : ça suffit !



L’UFAP UNSa Justice,  
la voix de tous les personnels
Parce que le sport pénitentiaire est un levier de sécurité, de régulation et de réinsertion,  
et non une simple animation de loisir.

Parce que vous méritez une spécialité structurée et non une carrière sacrifiée sur l'autel de 
l’économie. Pour l’UFAP UNSa Justice, le message est clair : pas d’activités sportives au 
rabais dans les détentions, pas de spécialité sacrifiée, pas de carrière bloquée !

Avec l’UFAP UNSa Justice, 
les moniteurs de sport, leur métier, leur spécialité et  

leur avenir comptent ! 
Ensemble, nous imposerons leur reconnaissance.  
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En décembre 2026, pour une spécialité respectée,  
pour des perspectives de carrière : votez UFAP UNSa Justice !


